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1. Débitrice: ’Country’ Sportscar Service SA, rue Merle-
d’Aubigné 14, 1207 Genève

2. Remarques: Exploitation d’un garage et d’un atelier de
mécanique, commerce de véhicules automobiles et de tous
produits et appareils s’y rapportant.
Appel aux créanciers gagistes
(Liquidation article 230a LP)
Les créanciers gagistes et tous ceux qui ont des revendicati-
ons à exercer sont invités à produire, dans le délai fixé pour
les productions, leurs créances ou revendications à l’Office
et à lui remettre leurs moyens de preuves, (titres, extraits de
livres, etc.) en original ou en copie authentique.
Les titulaires de créances garanties par gage immobilier
doivent annoncer leurs créances en indiquant séparément
le capital, les intérêts et les frais, et dire également si le capi-
tal est déjà échu ou dénoncé au remboursement, pour quel
montant et pour quelle date.
Délai pour les productions: 7 mai 2004
Pour tout renseignement: M.P. Benczedi, tél. 022 327 73 74
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